
 

 

REDDITION 2022 

Relativement au règlement concernant la  mise en œuvre provisoire des modifications apportées 

par le chapitre 7 des lois de 2021 en matière de gestion des risques associées aux inondations 

 

Tel qu’exigé à l’article 14 du règlement, la MRC de Charlevoix-Est fait le bilan des autorisations 

municipales qui lui ont été fournies ou qu’elle a elle-même émis pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2022 et ce par type de milieu hydrique. 

 

MUNICIPALITÉ Nombre d'autorisations 

 Littoral Rive ZI grand courant ZI faible courant 

Ville de La Malbaie 0 23 0 0 

Ville de Clermont 0 0 0 0 

municipalité de Baie-Sainte-Catherine 0 0 0 0 

municipalité de Saint-Siméon 0 0 0 0 

municipalité de Saint-Irénée 11 14 0 0 

municipalité de Saint-Aimé-des-lacs 12 0 0 0 

municipalité de Notre-Dame-des-Monts 0 0 0 0 

Territoires non-organisés 0 0 0 0 

     

Liste des activités (en référence au chiffre en exposant)     

1- Installation de ponceau (art 6.1)     

2- Remplacement d'une conduite d'égoût (art 6.3)     

3- Construction de bâtiments ou d’ouvrages accessoires 
à un bâtiment résidentiel principal (art 7.9)     

4- Const. chemin (art 7.1) et inst. de ponceaux (art 7.2)     

     

     

Superficie totale visée par l'ensemble des autorisations 455 m2  

     
 


